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Ce que la Banque achète : 
• Equipements télécommunication

• Bail et location

• Services de sécurité

• Fourniture, installations et maintenance 
d’équipements de vidéo conférence

• Fourniture et maintenance d’équipements de bureau 
(photocopieurs, imprimantes, télécopieurs et 
scanners)

• Maintenance de matériel informatique et des 
équipements informatiques

• Fournitures et consommables de bureau 
(cartouches d’encre, stylos, agrafeuses, papier etc.) 



• Travaux de génie civil et connexes (incluant la 
construction, l’élaboration de devis estimatif et 
quantitatif,  dessin architectural, les réparations et 
les services de réhabilitation, l’allotissement, 
location de matériel, etc.)

• Prestations de services d’entretien ménager, 
plomberie, menuiserie, peinture

• Services de photographie et de production de vidéo

• Prestations de service d’impression

Les Achats Institutionnels couvrent la  passation 
de     marché de biens, travaux et services 
nécessaires au bon  fonctionnement de la Banque



Dépenses consacrées aux acquisitions en 2016:

• Montant moyen annuel 53 milliards de francs CFA

• Part du siege environ 41 milliards de francs CFA

• Plus d’une centaine d’appel d’offres conclus par an

De par son statut, la Banque est exonorée de 
toutes taxes (HT/HD)



Les acteurs des acquisitions institutionnelles: 
qui achète pour la Banque

• Les Acquisitions sont Centralisées au Siège de la
Banque pour tout achat de grand volume et/ou de
valeur importante.

• Délégation de pouvoirs octroyée aux Bureaux
extérieurs, et les régions (selon la Matrice de
Délégation des Pouvoirs) de la Banque pour des
acquisitions au niveau décentralisé.

La division des achats est responsable des 
acquisitions institutionnels



Comment la Banque achète 

1. Planification des acquisitions

• La Banque planifie ses acquisitions

• Le Plan Annuel des acquisitions est préparé et 
publié sur le site la Banque au début de chaque 
année.

• Sur Plan annuel figurent tous les marchés d’un 
montant > à 39 millions de FCFA (50,000 UC) 
passes en compétition ouverte

• Compétition restreinte est applicables pour les 
marchés d’un montant < à 39 millions de FCFA



2. Principes fondamentaux de passation des
marches institutionnels: Comment la Banque
achète

Meilleur Rapport Qualité / Prix

Economie & 
Efficacité

Transparence

& Concurrence

Egale Opportunité

Exigences 
d’Eligibilité

(Fournisseurs et 
Produits) 



4. Les méthodes d’acquisition.

• Manifestation d’Intérets

• Pré-Qualification

• Consultation de Fournisseurs sur la base d’une liste restreinte

• Appel d’Offres/demande de proposition Ouvert(e)

• L’entente directe

La Concurrence est la Règle !



Initiative et Development Durable

• Méthodes simplifiées d’achat pour les acquisitions de faible valeur

(Carte d’Achat).

• Utilisation du module SRM pour e-Procurement, e-Contracting, et

l’enregistrement des fournisseurs en ligne.

• L’initiative de la Banque Verte pour réduire l’impact des opérations

quotidiennes sur l’environnement.
• Consommation modérée et conservation des ressources: 

papier, eau, énergie etc…
• Réduire la pollution en réduisant les déchets et l’émission du 

carbone, etc.
• S’assurer du respect des normes de santé et de sécurité
• Acquisition durable
• Communication & Sensibilisation du Personnel



Qui peut faire des affaires avec la Banque?

ELIGIBILITE INELIGIBILITE

• Biens, services d’un pays membre

• Les entrepreneurs doivent être

d’un pays membre

• La personne morale doit venir

d’un pays membre

• L’entreprise doit être enregistrée

dans un pays membre

• Exclusion et exclusion croisée 

• Conflit d’Intérêts

• Actes de « Corruption », 

« frauduleux » « collusion » 

• Difficultés Financières

• Non Respect de la Règlementation 

officielle du Pays Hôte



Comment faire des affaires la Banque? 

• S’enregistrer comme fournisseur dans la Base de Données des fournisseurs;

• SAP SRM (Supplier Relationship Management) Gestion de la relation fournisseur. Enregistrement du

fournisseur en ligne:

https://eprocurement.afdb.org/sap/bc/webdynpro/sap/zsup_reg_submit#

• Registre du commerce

• Déclaration fiscale d’existence (numéro contribuable)

• Attestation de régularité sociale (CNPS)

• Etre en existence depuis 3 ans

• Répondre a toutes les exigences énoncées dans les dossier d’appel d’offres;

• S’assurer que votre entreprise est à jour par rapports aux exigences de la législation du pays;

notamment Sécurité Sociale, paiement des impôts, avoir toutes les autorisations d’exercer,

assurances à jour…

• Adhérer à des normes d’éthiques les plus élevées : Tolérance Zéro en ce qui concerne les cadeaux,

actes de corruption, les actes frauduleux sont non acceptable pour la Banque.

https://eprocurement.afdb.org/sap/bc/webdynpro/sap/zsup_reg_submit


Avantages d’etre fournisseur

• Avoir des informations régulières sur les appels d’offres

potentiels

• Participer aux consultations restreintes (appel d’offres de

moins de 42 millions de francs CFA)

• Possibilité de suivre ces paiements a travers SAP SRM (sous

peu)



PROCESSUS DE RECOURS POUR LE SOUMISSIONNAIRE?

• Les soumissionnaires non retenus peuvent saisir le directeur de du

département des services généraux et Achats dans les 7 jours suivant la

réception de la lettre de regret ou la séance de debriefing

• Le directeur accuse réception du recours dans un délai de 5 jours ouvrables.

• Le directeur examine le processus en consultation avec le département des

Services Juridiques.

• Le soumissionnaire concerné peut interjeter appel devant le Vice Président

Services Institutionnels (CHVP) dans les 7 jours suivant la réception de la

décision du directeur .

• CHVP procède à des consultations avec le Directeur du département

Gestion Fiduciaire et financière, Inspection et politique de Passation des

marchés (SNFI) F et prend une décision finale.



QUESTIONS?


